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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Département du Val d’Oise

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 2 AVRIL 2024
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Question n°51
Objet     :  ADHÉSION AU CEREMA (CENTRE D’ÉTUDE ET D’EXPERTISE SUR LES RISQUES,
LA MOBILITÉ ET L’AMÉNAGEMENT) ET DÉSIGNATION D’UN REPRÉSENTANT

L'an deux mille vingt quatre, le deux avril, à 20 heures 00
Le Conseil Communautaire, légalement convoqué le 20 mars 2024 s’est réuni, Gymnase Richard
Dacoury - Rue Colette - 95 150 TAVERNY, en séance publique sous la présidence de Yannick
BOËDEC.

Étaient présents     :   
Yannick  BOËDEC,  Xavier  MELKI,  Xavier  HAQUIN,  Philippe  ROULEAU,  Florence  PORTELLI,
Bernard JAMET, Jean-Christophe POULET, Marie-José BEAULANDE, Pascal  SEIGNÉ, Gérard
LAMBERT-MOTTE,  Sandra  BILLET,  Jean-Noël  CARPENTIER,  Michel  VALLADE,  Philippe
AUDEBERT,  Patrick BOULLÉ,  Philippe BARAT,  Benoît  BLANCHARD, Daniel  PORTIER,  Gilles
GASSENBACH, Nicole LANASPRE, Jacqueline HUCHIN, Johann ROS, Pierre LE BEL, Monique
BAQUIN,  Joëlle  DUPUY,  Françoise GONZALEZ,  Marc  SCHWEITZER,  Evelyne LARGENTON,
Annie  TOUSSAINT,  Marie-Françoise  JOLLY,  Françoise NORDMANN, Marie-Evelyn CHRISTIN,
Jean-Michel  DETAVERNIER,  Laurent  GORZA,  Didier  LEDEUR,  Nadine  PORCHEZ,  Maryse
MENEY, Henri FERNANDEZ, Laurence TROUZIER-EVEQUE, Jean-Charles RAMBOUR, Carole
CAUZARD, Bernard LE DUS, Etiennette LE BECHEC, Dalila KHORBI, Sylvia CERIANI, Gilbert
AH-YU,  Zouina  MENNAD,  Laetitia  BOISSEAU-STAL,  Grégoire  DUBLINEAU,  Stéphane
GUIBOREL, Carole FAIDHERBE, Nathalie CAPBLANC, Stéphane ROUSSAKOVSKY, Stéphane
LARTIGUE, Eric  BOSC, Aline ROGER, Olivier  DALMONT,  Céline CABOT,  Franck GAILLARD,
Sophie  SAND,  Sabrina  FORTUNATO,  Nathalie  JOLLY,  Miloud  GOUAL,  Arnaud  LARMURIER,
Xavier  DUBOURG,  Youcef  KHINACHE,  Saliha  DAHMANI,  Célia  JACQUET-LEGER,  Camille
CARON, Régis PEDANOU, Nicolas KOWBASIUK, Sophie FERREIRA, Lucie MICCOLI,  Darine
BOUADIS, Tom MORISSE, Paul MAUGIS

Etaient absents excusés et représentés :
Bernard TAILLY par Philippe AUDEBERT
Jean AUBIN par Marie-José BEAULANDE
Marie-Christine CAVECCHI par Sabrina FORTUNATO
JEZEQUEL Marie-Pierre par Gérard LAMBERT-MOTTE
Christine MATTEI par Bernard LE DUS
Fatima MOUSSI par Philippe ROULEAU
Frédéric PURGAL par Laurent GORZA
Carole CHESNEAU par Benoît BLANCHARD
Sarah NEROZZI-BANFI par Johann ROS

Etaient absents excusés :
Thomas COTTINET, Nicolas PONCHEL

Yannick BOËDEC, Président, ouvre la séance à 20h00
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Secrétaire de Séance : Eric BOSC,

Nombre de membres en exercice : 87
Nombre de présents : 76
Nombre de pouvoirs : 9
Nombre de votant : 85

Le Conseil Communautaire,

Vu le Code général des collectivités territoriales,
Vu les statuts de la CA Val Parisis,
Vu la loi n° 2013-431 du 28 mai 2013 portant diverses dispositions en matière d'infrastructures et
de services de transports, notamment le titre IX, modifié par l’article 159 de loi n° 2022-217 du 21
février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et portant diverses
mesures de simplification de l'action publique locale ;
Vu le décret n° 2013-1273 du 27 décembre 2013 relatif au Centre d’études et d’expertises sur les
risques, l’environnement, la mobilité et l’aménagement modifié par le décret n° 2022-897 du 16
juin 2022 ;
Vu  la  délibération  du  conseil  d’administration  du  Cerema  n°2022-12  relative  aux  conditions
générales d’adhésion au Cerema ;
Vu  la  délibération  du  conseil  d’administration  du  Cerema  n°2022-13  fixant  le  barème  de  la
contribution annuelle des collectivités territoriales et leurs groupements adhérents ;
Considérant que le Cerema est un établissement public à la fois national et local, doté d’un savoir-
faire  transversal,  de  compétences  pluridisciplinaires  et  d’un  fort  potentiel  d’innovation  et  de
recherche. Le Cerema intervient auprès de l’État, des collectivités et des entreprises pour les aider
à réussir le défi de l’adaptation au changement climatique. Ses six domaines de compétences
ainsi  que l’ensemble des connaissances qu’il  produit  et  capitalise sont  au service de l’objectif
d’accompagner les territoires dans leurs transitions,
Considérant  que  le  Cerema  intervient  pour  le  compte  des  collectivités  sur  des  missions  en
ingénierie de deuxième niveau (assistance à maîtrise d’ouvrage, expertises, méthodologie…) en
complément des ressources locales (agences techniques départementales, agences d’urbanisme,
CAUE, établissements publics fonciers, etc.) et en articulation avec les ingénieries privées,
Considérant que l’évolution de la gouvernance et du mode de contractualisation avec le Cerema
est une démarche inédite en France. Elle fait du Cerema un établissement d’un nouveau genre qui
va permettre aux collectivités d’exercer un contrôle et de prendre activement part à la vie et aux
activités du Cerema.
Considérant que l’adhésion au Cerema permet à la Communauté d’Agglomération Val Parisis :
- De s’impliquer et de contribuer à renforcer l’expertise publique territoriale : en adhérant, la
CAVP participe directement ou indirectement à la gouvernance de l’établissement (par le biais de
ses représentants au Conseil d’administration, au Conseil stratégique, aux Comités d’orientation
régionaux et aux conférences techniques territoriales)
- De disposer d’un accès privilégié et  prioritaire à l’expertise du Cerema :  la quasi-régie
conjointe autorise les collectivités adhérentes à attribuer des marchés publics au Cerema, par

« Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise peut être saisi par voie de recours formé
contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus tardive des dates suivantes :
- date de sa réception en Sous-préfecture d’Argenteuil
- date de sa publication
- ou à compter de sa notification, notamment en matière de droit de préemption. 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant le Président de la CA Val Parisis, cette démarche suspendant le délai de recours
contentieux de deux mois qui recommencera à courir soit :
- à compter de la notification de la réponse du Président de la CA Val Parisis,
- deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse pendant ce délai 
Cet acte est publié sur le site internet: www.valparisis.fr.»
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simple  voie  conventionnelle,  sans  application  des  obligations  de  publicité  et  de  mise  en
concurrence
- De bénéficier d’un abattement de 5 % sur ses prestations
- De rejoindre une communauté d’élus et d’experts et de disposer de prestations spécifiques
(ateliers de sensibilisation, plateforme dédiée …) 
Considérant que la période initiale d’adhésion court jusqu’au 31 décembre de la quatrième année
pleine et que le montant annuel de la contribution est de 2 000,00 € (deux milles euros) par an, 
Considérant les objectifs et la mise en œuvre du PCAET, du PPI rénovation décret tertiaire, de la
stratégie de végétalisation et d’adaptation au changement climatique, il est proposé d’adhérer au
Cerema et de désigner Monsieur Jean-Christophe POULET en sa qualité de Vice-président en
charge de la Transition écologique comme représentant de la CA Val Parisis dans le cadre de cette
adhésion,
Considérant que le conseil communautaire a souhaité à l’unanimité procéder au vote à main levée
pour cette désignation,
Vu l’avis favorable de la  commission Aménagement, Environnement et Tourisme du 19 mars 2024
Vu l’avis favorable du Bureau communautaire du 20 mars 2024. 

Après en avoir délibéré, A LA MAJORITE,

ADHÈRE au CEREMA (Centre d’études et d’expertise sur les risques, l’environnement, la mobilité
et l’aménagement), pour une période initiale courant jusqu’au 31 décembre de la quatrième année
pleine d’adhésion, soit  jusqu’au 31 décembre 2027,  puis renouvelable annuellement par tacite
reconduction, 

DÉSIGNE Jean-Christophe  POULET,  Vice-président  en  charge  de  l’Environnement  et  du
Développement Durable, pour représenter la CA Val Parisis au titre de cette adhésion,

APPROUVE le versement de la cotisation annuelle de 2 000 € pour l’année 2024 ainsi que pour
les années à venir, 

AUTORISE le Président à signer tous les documents relatifs à cette adhésion.

Fait et délibéré ce jour à Taverny. 

#signature#
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